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 Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.2 

 
 
No de la demande : 2010-2598 
Demande :  Nouvelle source de matière active de qualité technique par un nouveau 

titulaire d’homologation 
Produit :  Herbicide clodinafop-propargyl de qualité technique de Cheminova 
Numéro d’homologation : 30083 
Matière active (m.a.) : Clodinafop-propargyl 
No de document de l’ARLA PDF en français : 2026370 
 
 
Contexte 
 
L’équivalence chimique de la nouvelle source de clodinafop-propargyl a été déterminée en 
utilisant l’herbicide clodinafop-propargyl de qualité technique (numéro d’homologation 24066). 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer une nouvelle source de matière active, le clodinafop-
propargyl, par un nouveau titulaire d’homologation.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Appellation courante : Clodinafop-propargyl 
Nom chimique : prop-2-ynyl (R)-2-[4-(5-chloro-3-fluoro-2-pyridyloxy)phénoxy]propionate 
   OU 
   2-propynyl (2R)-2-[4-[(5-chloro-3-fluoro-2-

pyridinyl)oxy]phénoxy]propanoate 
    
L’herbicide clodinafop-propargyl de qualité technique de Cheminova présente les propriétés 
suivantes : 
 

Propriété Résultat 

Couleur et état physique Solide cristallin incolore 

Concentration nominale Clodinafop-propargyl à 99 % 

Odeur Inodore 

Densité relative 1,37 

Solubilité dans l’eau 4 mg/L (pH 7) 

Coefficient de partage 
n-octanol/eau 

Log Koe P = 3,9 (25 °C) 
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Les exigences concernant les propriétés chimiques de l’herbicide clodinafop-propargyl de qualité 
technique de Cheminova ont été remplies. 
 
Évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Le profil de risque pour la santé et l’environnement de l’herbicide clodinafop-propargyl de 
qualité technique de Cheminova devrait être semblable à celui de la source utilisée pour 
déterminer l’équivalence chimique. De ce fait, aucune évaluation additionnelle n’est requise 
pour la présente demande.   
 
Évaluation de la valeur 
 
Aucune évaluation de la valeur n’est requise pour les matières actives de qualité technique.   
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a évalué la présente demande et a 
déterminé qu’elle pouvait appuyer l’homologation de l’herbicide clodinafop-propargyl de qualité 
technique de Cheminova.  
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